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Florence Barthès, 
Directrice d’Inter’Oc

« La richesse et la mixité 
de l’offre du Languedoc-
Roussillon peuvent enfin 
s’exprimer dans un linéaire 
commun grâce à la réforme et 
donner ainsi au consommateur 
l’expression et la réalité d’un 
grand vignoble. »

Sébastien Narjoud, 
Directeur général – Jeanjean

«  Toute action sur le linéaire 
GD qui vise à améliorer 
la visibilité pour le 

La mise en rayon actuelle, réglementée par le cadre législatif, impose 
une séparation entre les Vins de Pays / Vins de Cépage et les vins 
d’AOC. Cette séparation est mal comprise par le consommateur. 
Elle ne favorise ni l’exploration, ni la découverte et surtout impose à 
l’acheteur de faire un choix préalable entre les deux rayons, alors que, 
comme on l’a vu précédemment, les critères AOC, Vins de Cépage, 
Vins de Table ne sont pas une clé d’entrée pour le consommateur. 
Aussi, son choix se limitera au rayon choisi. 

Le rayon AOC reste le rayon statutaire dans l’image consommateur : 
c’est ici que l’on trouvera les vins complexes pour les grandes 
occasions, les vins traditionnels, sérieux voire austères, les grandes 
cuvées et les vins à garder, les vins de qualité et les valeurs sûres. Les 
prix y sont élevés. Bref, c’est le rayon des connaisseurs, plutôt âgés 
et réservé aux hommes.

Côté rayon Vins de Pays / Vins de Cépages, l’image est plus floue car la 
région source n’est pas toujours rattachée. Pour le consommateur la 
qualité n’y est pas homogène avec les Vins de Table qui décrédibilisent 
l’offre. On s’y retrouve pour les petites occasions. C’est un rayon 
plus moderne et gai, bien que parfois clinquant. Les vins sont jeunes, 
nouveaux, idéaux pour une consommation immédiate. Des petites 
cuvées et des petits prix. Les amateurs, les jeunes et les femmes s’y 
croisent.

La séparation actuelle du rayon vin ne crée pas une lecture 
globale de l’offre et ne permet pas la montée en gamme. 
Pourtant, par habitude, l’acheteur s’y est forgé des repères.

Appréhension 
du rayon vin actuel

consommateur va dans le 
bon sens. Aujourd’hui le 
linéaire vin est compliqué 
pour l’acheteur potentiel, 
ce projet est donc un 
élément majeur. »

Irène Tolleret, 
Directrice Marketing du CIVL

«  Il est important de 
repartir des attentes du 
consommateur qui ont 
souvent tendance à être 

oubliées dans le vin. 
Le nouveau linéaire doit 
être un écrin à la qualité 
des vins de la région. »

Marc Badouin, 
Directeur des Vins Skalli

«  Cette mise en place est une 
chance historique pour le 
vignoble du Languedoc-
Roussillon car il va pouvoir
exprimer et délivrer au 
consommateur toute la 

diversité de son offre. 
Ainsi regroupé, c’est une 
visibilité de 6 millions 
d’hectolitres, soit 
l’équivalence du vignoble 
bordelais. Les enseignes 
et leurs acheteurs auront 
besoin d’être accompagnés 
dans la mise en place 
du nouveau linéaire. »

L'IMAGE ACTUELLE DES VINS 
DU LANGUEDOC-ROUSSILLON
Une identité mal installée
– une région qui manque de valeurs fortes 
et d’identité
– un vignoble jeune

La perception des vins
– peu de notoriété
– des noms de cépages ou d’appellations connus 
mais non situés géographiquement
– des vins qui ne vieillissent pas

Les images associées
– le sud,
– le soleil,
– les vacances,
– le Vin de Pays,
– le rosé.

Languedoc-Roussillon

Languedoc-Roussillon

> L’éclatement des rayons n'offre pas de vision
globale de l’offre et induit une discrimination
des cibles, et catégories de produits

> Clés d’entrée couleur et catégorie du vin :

l L'organisation des hypermarchés ne correspond
pas aux façons d’entrer dans cet univers,

> Conséquences sur les comportements d’achat :

l Repli sur les références connues
l Une tendance à aller chercher la nouveauté

et un conseil dans d'autres circuits (caviste)

� Corrige les défauts du rayon actuel

� Colle aux attentes de découverte

� Est en phase avec les clés d’entrée 

sur l’offre : Couleur et Région

LES ATOUTS DU REGROUPEMENT

CONCLUSIONS DE L’ETUDE

Spécificité rayons rouge
L’impact des vins de cépage
Chaque catégorie est également 
valorisée. Les AOC deviennent 
moins austères et plus 
accessibles. Les vins de pays 
deviennent plus sérieux. Les 
vins de cépage créent un niveau 
de gamme intermédiaire et se 
rattachent à une région. Les 
Bag in Box participent à la 
mise en scène de la montée en 
gamme.

Spécificité rayon blanc
Du blanc ?
Tout l’intérêt du linéaire 
commun va être de se 
réapproprier les vins de 
cépage et de les ancrer dans 
leur région d’origine. Ainsi, le 
consommateur va découvrir 
que le Languedoc-Roussillon 
est producteur de vins blancs ! 
Même si sa demande serait une 
segmentation organisée sur le 
goût, du plus sec au plus doux.

Spécificité rayon rosé
Une hiérarchisation 
à mettre en place 
Ici le consommateur à une vision 
monolithique du produit : le rosé 
est une boisson à part entière. 
Sa demande de segmentation 
serait organisée par le « fruité ». 
Pour lui, l’intensité de couleur 
d’un rosé est égale à l’intensité 
aromatique. Il a du mal à se 
repérer car l’organisation : AOC, 
Cépage et vins de pays est mal 
repérée. Les différences sont 
noyées, du coup, la montée en 
gamme fonctionne mal.

Le rapprochement 
des rayons

Côté enseigne, côté consommateur, côté vignoble, tout le monde y gagne.
Le rapprochement des rayons est une belle opportunité et un outil nécessaire.

Dans le mécanisme d’achat en rayon, le rapprochement permettra à l’enseigne 
de construire un « vrai » rayon avec une lecture horizontale et une montée 
progressive en prix associée à une montée en gamme. Aucun produit n’y 
échappe alors pourquoi le vin ? On est en phase avec les deux clés d’entrée 
prioritaires pour le consommateur à savoir : la couleur et la région. Il a ses 
repères, il peut choisir dans une offre globale et complète, naviguer de manière 
cohérente à l’intérieur du rayon. La montée en gamme peut s’opérer : les Vins 
de Table sont éloignés, l’offre est bien segmentée, l’escalier fonctionne.

L’étude a été menée par la 
Société Segments, spécialiste 
des études de comportement 
d’achat qualitative et 
quantitative autour de la 
méthode suivante :

L’objectif
Travailler avec les acheteurs 
sur l’organisation optimale des 
vins du Languedoc-Roussillon.

La méthode 
Travail en groupe sur 2 heures.
Deux phases : 
– confrontation au rayon 
actuel en grand format,
– confrontation autour de 
la nouvelle proposition 
d’organisation.

Les cibles
Des acheteurs de vins : 
– âgés de 25 à 40 ans, 
– consommateurs de vins non 
spécialistes,
– achètent en GMS des vins 
entre 2 et 8 €.

L’échantillon
– 4 groupes hommes 
et 4 groupes femmes,
– nombre : 6/8 personnes 
par groupe,

– groupes d’âges : segments 
25/35 ans et 36/40 ans,
– lieux : Marseille / région 
parisienne / Angers / Lille.

certaines habitudes pourtant ancrées s’effritent : on ose le blanc sur le fromage, 
le rouge sur le poisson, bref on s’amuse autour d’une bouteille de vin !

Par contre, le consommateur est toujours face à un casse tête quand il doit choisir. 
L’achat est impliquant. L’acheteur se pose généralement trois questions : quand 
et avec qui va-t-il le boire ? La bouteille va-t-elle s’accorder avec le repas ? Quel 
prix est-il prêt à mettre ? Ces questions posées, il faut maintenant choisir. 

Sa connaissance de l’offre est faible et il a peu de moyens à sa disposition pour 
évaluer la qualité et le goût de son achat. Maîtrisant mal les codes pour se repérer 
dans l’offre, l’acheteur va chercher à se sécuriser sur des références connues. 
Dans le rayon, la première clé d’entrée se fait par la couleur. Orienté, il cherche 
alors la qualité, la teneur en sucre, la teneur en fruit et l’esthétique. La région 
de production vient en deuxième critère de choix. A ce repère géographique, il 
associe un goût, une qualité et une réputation. Enfin, troisième clé d’entrée : le 
prix. L’acheteur a généralement un budget prédéterminé. Il se repère et évalue 
ainsi le niveau de qualité.

Pour faciliter son choix, le consommateur repère : 
une médaille, la sélection du magasin, la réputation d’une région, l’AOC, 
le look de la bouteille, le conseil de consommation, la promotion.

> Donne de la visibilité à l’ensemble de l’offre

> S’adresse à toutes les cibles

> Favorise l’exploration

> Les vins de pays de cépages font le lien : 

l entre les codes des vins de pays et des vins AOC : 
une zone facile d’accès et intermédiaire

> Confère à la Région un vrai statut de Région viticole

La séparation actuelle vins de pays/cépage /AOC
ne répond pas aux attentes des acheteurs en GMS

Le regroupement des rayons
AOC / Vins De Pays a les effets suivants :

EN GMS France

LLIINNÉÉAAIIRREE
LLaanngguueeddoocc--RRoouussssiilllloonn

INTER OC - RAPPORT D’ACTIVITÉ 2009

REGIONS ET PAYS PERIODE
NOMBRE

D'ECHANTILLONS
PRELEVES

NOMBRE
D'ANOMALIES

Bretagne Sud Mars 120 4
Centre Ouest Avril 116 4
Paris Mai 120 8
Sud Est Juin 120 5
Japon Juin 120 7
Est Juillet 113 6
Canada Septembre 93 2
Centre Est Octobre 119 5
Paris Lyon Languedoc-Roussillon Novembre 120 0
Nord Novembre 120 4
Suisse Décembre 102 4

TOTAL 2009 1 263 49

Suivi
Aval Qualité

Le fonctionnement
du Suivi Aval Qualité

L’activité la plus importante du SAQ se fait dans le cadre
de la fédération «Inter Sud de France», celle-ci regroupe
les 4 interprofessions du Languedoc-Roussillon, (CIVR,
CIVL, INTER OC, AIRSUD). Cela représente 80% de
l’activité du service.

Le Suivi Aval Qualité des Vins de Pays d’Oc s’articule
autour :

� de prélèvements
Par souci d’économie d’échelle, à travers Inter Sud de France,
les 4 interprofessions réalisent ensemble les prélèvements
en France comme à l’étranger. Il y en a 10 par an, 7 sur la
France et 3 à l’export. 120 échantillons sont prélevés
par mois.
A l’export, les pays prélevés depuis la création du SAQ des
Vins de Pays d’Oc sont : USA, Canada, Japon, Pays-Bas,
Belgique, Allemagne, Suisse, Angleterre.

� de l’analyse sensorielle
Un jury de 8 à 10 personnes est constitué, toutes habilitées
à ce type de dégustation. Les dégustations se déroulent
sur plusieurs matinées.

1 143 échantillons prélevés et dégustés par la Fédération Inter Sud de Francedont

Total échantillons dégustés :

1 263 échantillons réseau GMS France et International 3,90% d’anomalies

Bilan campagne SAQ 2009 Des Vins de Pays d’Oc

Chaque individu juge tous les vins prélevés. Deux notes
sont attribuées sur une échelle de 0 à 5.

> Note olfactive
> Note de jugement global.

De 0 à 2 de moyenne générale, le vin est classé en
anomalie (une note de 0 indiquant le défaut le plus
grave). Celui-ci subit alors une analyse œnologique en
laboratoire, afin d’en déterminer la cause.
Par la suite, nous contactons l’entreprise et selon la nature
du défaut, nous mettons tout en œuvre pour éradiquer
le problème.

Par la suite, les entreprises reçoivent, un rapport détaillé
de leurs produits dégustés. Ce dossier contient un
ensemble d’informations :

> Date et lieu de prélèvement
> Relevé linéaire des autres «Vins de Pays d’Oc»

vendus dans le magasin prélevé. Un indicateur
très intéressant pour les entreprises qui peuvent
ainsi avoir une information concrète sur le
positionnement de leurs produits.

> Résultat de l’analyse sensorielle. 
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Dans le but de faire un état des lieux des Vins de
Pays d’Oc sur les strates Prémium et Super Prémium,
une opération spécifique sur le secteur traditionnel
a été réalisée. A cela nous avons ajouté les Vins de
Pays d’Oc «Collection» présents sur ce circuit de
distribution.

Les prélèvements ont eu lieu lors du dernier trimestre 2009.
Il est à noter que le premier prix Pays d’Oc, chez un caviste est
généralement de 5 € la bouteille. Le prix moyen observé est
de 8 €. Aller au contact des cavistes nous a permis : 

> De constater comment ceux-ci mettent en avant
notre label.

> De prendre conscience des particularités demandées
par leur clientèle.

> D’observer le positionnement des Pays d’Oc selon
les magasins.

> De voir comment est perçu le Pays d’Oc par les
cavistes, et par les consommateurs.

> D’analyser la perception de nos vins : en fonction du
secteur géographique, (les mentalités changent,
l’interprétation des vins également).

> De voir comment les cavistes informent de notre
passage en « Indication Géographique Protégée ».

120 échantillons ont été prélevés dans trois régions dif-
férentes. 30 magasins ont fait l’objet de prélèvements sur une
cinquantaine d’établissements visités. En effet, pour certaines
enseignes les références trouvées avaient déjà été prélevées,
d’autres ne proposaient aucune bouteille labellisée Pays d’Oc.

1 - Le Languedoc-Roussillon

2 - Lyon

3 - Paris

Un grand nombre de cavistes se disent fidèles à un vigneron,
un domaine, une marque.
Pour le passage en « IGP » des Vins de Pays d’Oc, les cavistes
répondent : « C’est une bonne chose, car conférer votre poli-
tique de qualité est un plus. Il est essentiel de revendiquer une
zone géographique déterminée quand on parle d’un vin.

Donner des caractéristiques sur la typicité cépage
au travers d’un territoire est vendeur, cela apporte
beaucoup de crédit au produit, à sa typicité, à sa
personnalité.»

Chaque caviste a sa logique, quant à sa façon de
positionner le Vin de Pays d’Oc. Pour certains, dans
leur offre, en entrée de gamme, avec une mise en
avant du cépage, (les chaînes de magasins notam-
ment, favorisent le monocépage en Pays d’Oc sous
la forme de marque de distributeur), comme Nicolas.

Voici les différents cas de figure
que nous avons pu rencontrer :

Le vin de saison, comme les rosés pour l’été.
Les vins originaux ou de niche, (le Petit Verdot, le
Macabeu, le Mourvèdre), ou bien des assemblages
atypiques.
Beaucoup de magasins présentent aujourd’hui les vins
du Languedoc-Roussillon comme une valeur sûre, avec
pour le Pays d’Oc, un excellent rapport qualité prix.

Il est également mis en avant comme un vin festif,
«le vin des copains», la découverte, le vin d’un apéritif ;
la créativité d’un assemblage étonnant.
Pays d’Oc prend une place importante dans les magasins
prestigieux, type épicerie fine, des beaux quartiers
parisiens avec des références sur des tranches de prix
entre 15 et 30 €.
Nous avons rencontré plusieurs références de «Ven-
danges sûrmuries».

Selon les régions, le vin de Pays d’Oc n’est pas
perçu de la même façon :

> En Languedoc-Roussillon, il est incontournable,
avec une place de choix chez le caviste : de l’entrée
de gamme au vin prestige.

> Sur Lyon, il est à noter qu’il intéresse particulière-
ment le néo consommateur, chez qui il a beaucoup
de succès. Les gammes présentées, lui permettent
d’accéder à la découverte notamment du
monocépage Pays d’Oc. 

> Sur Paris, il a véritablement conquis la Capitale.
Aujourd’hui, le caviste n’hésite pas à le mettre
en avant. Il n’est pas uniquement le vin de tous
les jours, il est reconnu pour sa qualité. On le
trouve également en haut de gamme. 

Suivi

Prélèvement spécifique
dans le réseau caviste.

Conclusion.

Aujourd’hui, au-delà du conseil que le caviste apporte à sa clientèle, beaucoup de
consommateurs recherchent des produits sur le fruit, à consommer tout de suite. Des
vins faciles à boire, souples et gouleyants. Il y a là, une notion de plaisir. Un ensemble
de critères que l’on retrouve sur les gammes Pays d’Oc.
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